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CONSEIL SCIENTIFIQUE 
du mardi 08 octobre 2024 

 

Salle des Conseils – UFR ST 
 
 

Ordre du jour : 
Conseil scientifique étendu aux responsables d'équipe et à la responsable des plateformes 
afin de dégager des pistes d'évolution éventuelles de notre structure selon les suggestions de 
la feuille de route CNRS – Présidence LMU. 
 
Présents(es) : F. Amiard, B. Arnaud, M. Barré, G. Brotons, A.-S. Castanet, C. Chassenieux, 
P. Daniel, N. Delorme, J. Dittmer, M. Edely, Y. Labaye, F. Lagarde, L. Ledru Le Boulch, C. Legein, 
J. Lhoste, V. Maisonneuve, A. Martel, E. Nicol, S. Pascual, P. Pasetto, S. Prunier, C. Saluzzo, 
G. Vaudel. 
 
Excusé(e)s : V. Montembault, S. Auguste (représentée par F. Amiard), S. Piogé (représentée 
par S. Pascual), P. Ruello. 
 
 

* * * * * * * * * * 
 

Rappel feuille de route CNRS – présidence LMU 
commentaires/propositions direction 
 
1 Structuration de l’unité à ajuster  
L’IMMM est actuellement organisé, au-delà des services communs, autour de trois 
structures : les thématiques, les équipes et les plateformes. Si ces trois niveaux de 
structuration pouvaient porter à discussion, la visite des équipes et des plateformes montre 
leur bienfondé tout en identifiant des ajustements.  
1.1 Les thématiques  
Le rapport d’évaluation HCERES souligne que les « thématiques ne jouent pas encore leur rôle 
structurant » et recommande le positionnement en « de grands axes forts, porteurs et 
différenciant au niveau national et international » [3], de « dégager progressivement des axes 
transverses en adéquation avec la majorité des spécificités reconnues » de l’unité. 
[3] Le rapport HCERES précise : « La transversalité doit être renforcée en s’appuyant sur les 
thématiques. De grands axes forts, porteurs et différenciants aux niveaux national et 
international devront être dégagés. » 
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Les quatre thématiques choisies pour structurer scientifiquement l’institut sont très (trop ?) 
disciplinaires et ne mettent pas assez en avant les activités scientifiques. Par ailleurs, il y a des 
problèmes d’animation de certaines thématiques voire d’absence d’animation. Il apparaît 
clairement que des difficultés de relations humaines compliquent voire empêchent toute 
activité sereine au niveau de certaines thématiques. 
Par conséquent, il convient de reconfigurer les thématiques et de clarifier la stratégie 
scientifique de l’unité [4]. Les orientations scientifiques actuelles identifiées – 1) 
environnement et énergie, 2) biologie et santé, 3) matériaux pour les technologies de 
l’information – peuvent servir de base pour redéfinir les thématiques [5]. Cette 
reconfiguration thématique doit aussi intégrer les problématiques relationnelles [6] de 
manière à ce que les nouvelles thématiques fonctionnent pleinement dans le respect de 
chacun [7], tout en permettant à toutes les équipes et tous les chercheurs de développer et 
conduire leurs activités et projets de recherche, notamment ceux pour lesquels ils auront 
obtenus des ressources propres, dans le cadre des thématiques définies.  
[4] La stratégie scientifique de l’unité est claire et a été énoncée pour la première fois en 2024 
dans DIALOG. Il faut cependant prendre en compte la diversité de cet Institut allant de la 
synthèse organique à la physique des phénomènes ultra-rapides.  
[5] Ces notions sociétales n’apparaissent pas ou très rarement dans la structuration d’UMR en 
équipes/thèmes/départements : voir par exemple IMN (Nantes), IPR et ISCR (Rennes), ICMR 
(Reims), Institut P’ (Poitiers), INSP (Paris Saclay), …  
Ces propositions génériques ne répondent pas à la recommandation de l’HCERES de dégager 
« de grands axes forts, porteurs et différenciants aux niveaux national et international ». C’est 
notre expertise scientifique qui nous permet d’adresser des défis sociétaux et non l’inverse.  
[6] Les conflits de personnes ne doivent pas rentrer en compte pour définir les thématiques 
scientifiques d’une unité de recherche.  
[7] La direction de l’IMMM est particulièrement soucieuse du bien-être des personnels et ne 
comprend pas un possible manque de respect suggéré dans ce commentaire.  
Action 1 : redéfinition des thématiques de l’unité en concertation avec l’ensemble des 
permanents, validée par les tutelles  
Jalon : d’ici fin octobre2024 [8]  
[8] Au mieux janvier 2025 
 

* * * * * * * * * * 
 

Objet du CS : 
 
• Discussions préalables au sein des équipes, thématiques, plateformes à propos d’une 

éventuelle restructuration.  
• Les questions qui se posent sont :  

• Les thématiques doivent-elles disparaitre, au profit d’équipes, ou changer de 
périmètre ?  

• Des thématiques sociétales doivent-elles être définies ?  
• Les points de vigilance et implications d’une éventuelle restructuration :  

• Critères de l’HCERES en termes de taille des entités à évaluer. 
• Modification du RI de l’unité : structuration, identités et rôles des entités, 

composition du CS, … 
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Extrait RI IMMM relatif au CS 
 
• Le CS est composé : 

• du DU qui le préside, 
• des DUAs, 
• des animateurs des thématiques visés à l’article 5.2 du présent règlement, 
• d’un représentant ITA-BIATSS, 
• d’un responsable de plateforme, 

• Les animateurs de thématique sont élus pour la durée de l’Unité par les chercheurs, 
enseignants-chercheurs et ingénieurs de recherche permanents s’étant déclarés membre 
en principal ou secondaire de la thématique. Un animateur de thématique n’est éligible 
que dans sa thématique principale. En cas de démission d’un animateur une élection 
partielle est organisée dans un délai d’un mois après appel à candidature. Le mandat des 
animateurs de thématique est renouvelable une fois. 

• Le représentant ITA/BIATSS, est désigné par la commission ITA/BIATSS dont l’organisation 
est abordée à l’article 5.5. Le responsable de plateforme est désigné par la commission 
plateforme dont l’organisation est abordée à l’article 5.4. 

• Le mandat des membres du CS est renouvelable une fois. 
• Il se réunit une fois par mois. L’ordre du jour est diffusé aux membres au moins une 

semaine avant la séance du Conseil.  
• Le CS a un rôle consultatif. Il assiste en particulier l’équipe de direction sur les orientations 

et les choix de la politique scientifique de l’Unité, par exemple, concernant : 
• l’attribution des contrats doctoraux établissement ; 
• le financement de projets scientifiques par le Fonds Incitatif Recherche (FIR) ; 
• les Appels A Projets régionaux ; 
• la campagne annuelle de demandes de ressources, dite campagne DIALOG (Outil 

mutualisé support au dialogue de gestion entre les unités de recherche et leurs 
tutelles) et la campagne d’emploi de l’établissement ; 

• Les membres du CS sont également sollicités pour la rédaction, dans le cadre des 
évaluations par le HCERES, des bilans et projets de l’Unité. 

 
La direction propose de recueillir le fruit des discussions au sein de chaque équipe et de 
chaque thématique ainsi qu’au sein de la commission plate-forme selon l’ordre suivant. 
• Thématique et équipe SO : A. Martel, S. Saluzzo, A.-S. Castanet 
• Thématique POL, équipes MSP, A2P2, PCI : P. Pasetto, N. Delorme, G. Brotons, S. Pascual, 

E. Nicol, C. Chassenieux 
• Thématique MI, équipes OF et E3C : V. Maisonneuve, J. Lhoste, M. Barré 
• Thématique PSC, équipes PIMS, NMM, NOVA et OLORM : B. Arnaud, M. Edely, P. Ruello, 

F. Lagarde, Y. Labaye, G. Vaudel, J. Dittmer 
• Plateformes : F. Amiard 
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